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DISPOSITIF D’ALERTE INTERNE CEA 

PROCEDURE DE RECUEIL ET TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS INTERNES 
 
La présente procédure de recueil et de traitement des signalements internes est mise en place en 
application de l’article 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte 
contre la corruption et à la modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II, modifiée par la loi 
n° 2022-401 du 21 mars 2022 visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte, dite loi Waserman, 
et du décret n° 2022-1284 du 3 octobre 2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement des 
signalement émis par les lanceurs d’alerte et fixant la liste des autorités externes instituées par la loi 
n°2022-401 du 21 mars 2022, qui imposent aux personnes morales de se doter d’une procédure de 
recueil et de traitement des signalements internes. 
 

I- QUI PEUT EFFECTUER UN SIGNALEMENT INTERNE ? 
 
- Les membres du personnel CEA quel que soit leur statut (CDD, CDI, stagiaire, intérimaire etc.) ;  
- Les personnes dont la relation de travail s’est terminée au CEA, lorsque les informations ont 

été obtenues dans le cadre de cette relation ; 
- Les personnes qui se sont portées candidates à un emploi au CEA, lorsque les informations ont 

été obtenues dans le cadre de la candidature ; 
 

Mais aussi : 
 
- Les membres du Conseil d’Administration du CEA ;  
- Les collaborateurs extérieurs et occasionnels du CEA ; 
- Les cocontractants du CEA, les sous-traitants ou lorsqu’il s’agit de personnes morales, les membres 

de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance de ces cocontractants et sous-traitants, 
ainsi que les membres de leur personnel. 

 
ATTENTION : L’auteur d’un signalement interne n’est pas pour autant un lanceur d’alerte. En 
effet, pour bénéficier du statut de lanceur d’alerte et des protections associées, l’auteur du 
signalement interne doit, au sens de la loi, respecter un ensemble de conditions exposées 
dans le point II de la présente procédure. 

 
II- QUELLES CONDITIONS REMPLIR POUR BENEFICIER DU STATUT DE 

LANCEUR D’ALERTE ET DU REGIME DE PROTECTIONS ASSOCIEES ? 
 
Lorsqu’une personne lance une alerte interne conformément à la présente procédure, elle bénéficie du 
statut de lanceur d’alerte et des protections associées à condition de remplir les conditions suivantes : 
 

1- Etre une personne physique listée dans le titre I- de la présente procédure 
 

2- Avoir signalé des informations portant sur des faits listés ci-dessous, qui se sont 
produits ou sont très susceptibles de se produire au CEA : 

 
- Un délit ou un crime (corruption, trafic d'influence, favoritisme, harcèlement moral, harcèlement 

sexuel, etc.) ; 
- Une menace ou un préjudice pour l’intérêt général (atteinte à la santé publique ou à 

l’environnement, etc.) ; 
- Une violation ou tentative de dissimulation d’une violation d’un engagement international 

régulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation 
internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, du droit de l’Union européenne, de la loi 
ou du règlement (irrégularités et fraudes en matière nucléaire, etc.) 
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Attention : Les faits, informations et documents signalés ou divulgués, quel que soit leur forme ou leur 
support, ne doivent pas être couverts par : 

 le secret de la défense nationale, 
 le secret médical, 
 le secret des délibérations judiciaires, 
 le secret de l'enquête ou de l'instruction judiciaires, 
 le secret professionnel de l'avocat. 

A noter que le secret des affaires ne pourra pas être opposé au lanceur d’alerte.  

 
3- Avoir eu connaissance des informations signalées dans le cadre de ses activités 

professionnelles :  
 
Cela signifie qu’il n’est pas nécessaire que l’auteur du signalement ait une connaissance personnelle 
des informations signalées. Les informations peuvent être connues de l’auteur du signalement par 
l’intermédiaire d’une tierce personne. Il est donc possible pour l’auteur du signalement de rapporter des 
informations sur des faits qu’il n’a pas personnellement constatés. 

 
4- Agir sans contrepartie financière directe : 

 
Cela signifie que le fait de recevoir une rémunération pour effectuer un signalement prive du régime de 
protection des lanceurs d’alerte. 
 

5- Agir de bonne foi :  
 
Cela signifie que l’auteur du signalement a des motifs raisonnables de croire que les informations 
qu’il a signalées étaient véridiques au moment où il a réalisé le signalement. 
 

III- QUEL REGIME PROTECTEUR POUR LE LANCEUR D’ALERTE INTERNE ? 

L’auteur de signalement interne qui se voit reconnaître le statut de lanceur d’alerte bénéficie d’un régime 
protecteur. 

Il bénéficie notamment d’une exonération totale de : 

- Responsabilité civile pour les dommages causés du fait de son signalement dès lors qu’il avait 
des motifs raisonnables de croire que le signalement de l’intégralité des informations révélées était 
nécessaire à la sauvegarde des intérêts en cause ;    
 

- Responsabilité pénale pour violation d’un secret protégé par la loi, dès lors que cette divulgation 
est nécessaire et proportionnée à la sauvegarde des intérêts en cause, ainsi que pour soustraction, 
détournement ou recel de documents ou tout autre support contenant les informations dont il a eu 
connaissance de manière licite, et dont la divulgation était, là encore, nécessaire et proportionnée 
à la sauvegarde des intérêts en cause. 

 
Le lanceur d’alerte ne peut faire l’objet, directement ou indirectement, de mesures de représailles 
ni de menaces ou de tentatives de recourir à des mesures de représailles. En cas de recours du lanceur 
d’alerte contre une mesure de représailles, dès lors qu’il présente des éléments qui permettent de 
supposer qu'il a signalé des informations dans les conditions définies au titre II- de la présente 
procédure, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est dûment justifiée. 

Exemples de mesures de représailles : Suspension, mise à pied, licenciement ou mesures équivalentes 
; Rétrogradation ou refus de promotion ; Transfert de fonctions, changement de lieu de travail, réduction 
de salaire, modification des horaires de travail ; Évaluation de performance ou attestation de travail 
négative ; Mesures disciplinaires imposées ou administrées, réprimande ou autre sanction, y compris 
une sanction financière ; Coercition, intimidation, harcèlement ou ostracisme ; Discrimination, traitement 
désavantageux ou injuste ; Non-conversion d’un contrat de travail temporaire en un contrat permanent, 
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lorsque le travailleur pouvait légitimement espérer se voir offrir un emploi permanent ; Non-
renouvellement ou résiliation anticipée d’un contrat de travail temporaire ; Préjudice, y compris les 
atteintes à la réputation de la personne, en particulier sur un service de communication au public en 
ligne, ou pertes financières, y compris la perte d’activité et la perte de revenu. 

Le lanceur d’alerte pourra bénéficier de deux mesures de soutien financier :  

 un secours financier visant à couvrir ses subsides si sa situation financière s'est 
gravement dégradée en raison du signalement ; 

 une aide aux frais d’instance en cas de recours judiciaire par le lanceur d’alerte contre 
une mesure de représailles ou une procédure « bâillon ». 

Remarque : A noter que le juge peut à tout moment rendre ces provisions définitives, quelle que 
soit l’issue du procès, c’est-à-dire même si le lanceur d’alerte perd son procès.  

Dans le cas où le contrat de travail est rompu à la suite d’un signalement, le lanceur d’alerte a la 
possibilité de saisir le conseil de prud’hommes (CPH) en référé. Ce dernier peut, en complément de 
toute autre sanction, obliger l’employeur à abonder le compte personnel de formation du salarié ayant 
lancé l’alerte jusqu’à son plafond mentionné à l’article L. 6323-11-1 du code du travail.  

Par ailleurs, si une personne fait entrave au signalement, elle s’expose à une sanction pouvant aller 
jusqu’à 1 an d’emprisonnement et 15 000 € d’amende. 

En cas de procédure abusive ou dilatoire contre un lanceur d’alerte, la personne s’expose à une 
amende civile pouvant aller jusqu’à 60 000 €. Cette sanction pourra être complétée le cas échéant de 
dommages-intérêts et d’une peine d’affichage ou de diffusion de la décision de justice. 

NB : Lorsqu'un signalement a été réalisé de manière anonyme, le lanceur d'alerte dont l'identité 
est révélée par la suite bénéficie des mêmes protections. 

IV- L’EXTENSION DU REGIME PROTECTEUR AU(X) TIERS PROTEGE(S) 

La loi du 21 mars 2022 a créé la notion de « tiers protégé », qui figure désormais à l’article 6-1 de la loi 
du 9 décembre 2016. 

Sont assimilés à des tiers protégés les : 

 Facilitateurs définis comme toutes personnes physiques ou morales de droit privé à but non 
lucratif qui aident le lanceur d’alerte à effectuer un signalement ou une divulgation dans le 
respect de la procédure (ex : organisations syndicales, associations, proches, etc.) ; 

 Personnes physiques en lien avec le lanceur d’alerte et risquant de faire l’objet de mesures 
de représailles dans le cadre de leurs activités professionnelles de la part de leur employeur, 
de leur client ou du destinataire de leurs services (ex : collègues, etc.) ; 

 Entités juridiques contrôlées par le lanceur d’alerte (au sens de l’article L. 233-3 du code de 
commerce) pour lesquelles il travaille ou avec lesquelles il est en lien dans un contexte 
professionnel. 

Ainsi, certaines mesures de protection1 bénéficiant au lanceur d'alerte dont notamment, 
l’irresponsabilité civile et pénale et la protection contre toutes formes de représailles, sont 
étendues aux tiers protégés. 
 
En revanche, ces personnes ne bénéficient pas du statut de lanceur d’alerte.  

                                                
1 Les mesures dont il est question sont celles de l’article 10-1, de l’article 12, de l’article 12-1 et de l’article 13 II de la loi n° 
2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique, dite loi Sapin II. 
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V- COMMENT EFFECTUER UN SIGNALEMENT INTERNE ? 
 

1. Comment adresser une alerte interne ?  

L’auteur du signalement a la possibilité d’adresser son signalement au Référent du dispositif d’alerte 
interne et/ou son suppléant via plusieurs canaux, soit par écrit ou par oral. 

L’auteur d’un signalement peut choisir de s’identifier (nom, prénom, poste, adresses email et postale, 
numéro de téléphone, etc.) ou de faire un signalement anonyme. 

Le Référent du dispositif d’alerte interne et/ou son suppléant est le destinataire unique du signalement 
interne. Le signalement doit lui être transmis : 

 
 soit par voie postale au « Référent du dispositif de signalement » à l’adresse suivante : 

Bâtiment 206, point courrier n°61 CEA Saclay 91191 GIF/Yvette Cedex, en prenant soin de 
préciser sur le recto de l’enveloppe « A N'OUVRIR QUE PAR LE DESTINATAIRE ET/OU SON 
SUPPLEANT » ; 

 soit par courriel, de préférence crypté, à l’adresse : signalement@cea.fr. Le message doit 
comporter dans son objet la mention « Personnel et confidentiel » ; 

 soit par téléphone et, sur demande de l’auteur du signalement, lors d’une visioconférence 
ou d’une rencontre physique organisée. Dans ce cas, le signalement sera consigné par 
écrit ; 

 soit par courrier remis en main propre au Référent et/ou son suppléant. Le courrier doit 
comporter la mention « Personnel et confidentiel ». 

Tout autre canal utilisé pour la transmission d’un signalement ne permettra pas de garantir l’intégrité et 
la confidentialité des informations ainsi reçues. 

Spécificité des signalements effectués oralement : Dans le cas d’une demande de signalement oral via 
visioconférence ou rencontre physique, le Référent et/ou son suppléant organisera un entretien avec 
l’auteur du signalement dans les 20 jours ouvrés suivant la réception de la demande. 

Tout signalement effectué oralement sera consigné de la manière suivante : 

 Lorsqu’il est recueilli sur une ligne téléphonique non enregistrée, en établissant un procès-
verbal précis de la conversation. 
 

 Lorsqu’il est recueilli dans le cadre d’une visioconférence ou d’une rencontre physique, en 
établissant, avec le consentement de son auteur, un procès-verbal précis. 

L’auteur du signalement a la possibilité de vérifier, de rectifier et d’approuver la transcription de la 
conversation ou le procès-verbal par l’apposition de sa signature. 

Les transcriptions et procès-verbaux ne seront conservés que le temps strictement nécessaire et 
proportionné au traitement du signalement et à la protection de leurs auteurs, des personnes qu’ils 
visent et des tiers qu’ils mentionnent.  
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2. Quels éléments d’informations adresser au Référent et/ou son 
suppléant ?  

L’auteur du signalement doit inclure les informations suivantes dans son signalement : 

 Ses coordonnées de contact (notamment son adresse personnelle pour l’envoi du courrier 
accusant réception). 

En cas de signalement anonyme, celui-ci a la possibilité de transmettre une adresse électronique 
de contact ne permettant pas son identification. 

 L’identité ou les faits précis permettant d’identifier, et dans la mesure du possible, les fonctions 
et les coordonnées des personnes faisant l’objet du signalement ; 

 La description la plus précise possible des faits et informations signalés et tous les éventuels 
documents qui sont nécessaires à la sauvegarde des intérêts en cause, quels que soient 
leur forme ou leur support, de nature à étayer le signalement de faits mentionnés au titre II- 2- 
de la présente procédure, qui se sont produits ou sont très susceptibles de se produire au CEA ;  

 La date des faits rapportés, si celle-ci est connue. 

Sauf lorsque l’alerte est anonyme, l’auteur du signalement doit transmettre en même temps que le 
signalement, tout élément justifiant qu’il fait bien partie des personnes autorisées à lancer un 
signalement interne. 

3. Réception du signalement interne 
 

Seul le Référent et/ou son suppléant, soumis aux mêmes exigences de confidentialité, peut :  
 

 Ouvrir le courrier/courriel de signalement respectant les modalités prévues au titre V- ;  

 Recueillir un signalement oral, selon les modalités prévues au titre V-. 

Sous réserve que le signalement contienne les éléments d’identification suffisants, et qu’il soit adressé 
selon les modalités prévues au V-, le Référent ou son suppléant envoie sous 7 jours ouvrés à compter 
de la date de réception du signalement un courrier valant accusé de réception du signalement. 

 

Attention : L’accusé de réception ne vaut pas recevabilité du signalement. 
 
Lorsqu’un signalement a été effectué de manière anonyme, l’auteur du signalement ne bénéficie pas du 
droit au retour d’informations. 
 

VI- VERIFICATION DE LA RECEVABILITE ET TRAITEMENT DU SIGNALEMENT 
INTERNE 

1- VERIFICATION DE LA RECEVABILITE  

Dans un premier temps, le Référent du dispositif d’alerte interne et/ou son suppléant, est chargé de 
vérifier que les conditions de recevabilité du signalement sont respectées. Lesdites conditions sont les 
suivantes : 
 

 Satisfaire l’ensemble des conditions du titre II- de la présente procédure ; 
 

 Avoir procédé au signalement interne dans le respect de la présente procédure interne. 
 
Le traitement par le CTS du signalement anonyme sera réalisé uniquement à condition de : 
 

 Satisfaire l’ensemble des conditions du titre II- de la présente procédure, à l’exception du 1- ; 
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 Avoir procédé au signalement interne dans le respect de la présente procédure interne ; 
 
 Avoir recueilli des faits suffisamment détaillés pour pouvoir établir leurs potentielles réalité et 

matérialité. 

Des informations complémentaires peuvent éventuellement être demandées à l’auteur du signalement. 

En cas de dénonciation calomnieuse, l’auteur du signalement s’expose à une sanction pouvant aller jusqu’à 
5 ans d’emprisonnement et 45 000 € d’amende2. 

Dans le cas où le signalement ne serait pas recevable, le Référent et/ou son suppléant en informe l’auteur 
du signalement et en indique les raisons. Les données sont anonymisées et détruites dans les conditions 
mentionnées au point 5- du présent titre. 

Lorsqu’un signalement est jugé recevable par le Référent et/ou son suppléant, celui-ci réunit le 
Comité de traitement des signalements (CTS) afin qu’il confirme la recevabilité du signalement et, le 
cas échéant, assure le traitement du signalement.  

 
 

2- TRAITEMENT DU SIGNALEMENT INTERNE  
 

Le référent et/ou son suppléant et les membres du CTS disposent, par leur positionnement ou leur 
statut, de la compétence, de l'autorité et des moyens suffisants à l'exercice de leurs missions. Afin 
de garantir leur impartialité, le référent et/ou son suppléant ainsi que les membres du CTS signent 
une déclaration sur l’honneur de non lien d’intérêts pour chaque signalement traité. 
 
Le traitement du signalement interne est réalisé selon les modalités précisées dans la circulaire DARCI 
n°2 « COMITE DE TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS Missions - Composition - Fonctionnement ». 
 
Le Référent ou le suppléant apporte une première réponse par écrit, dans un délai raisonnable 
n’excédant pas 3 mois à compter de l’accusé de réception, indiquant les suites envisagées ou 
données au signalement. 

Si le CTS estime que les allégations sont inexactes ou infondées ou que le signalement est devenu 
sans objet, il procède à la clôture de la procédure du signalement. Le Référent et/ou le suppléant en 
informe alors par écrit l’auteur du signalement et les personnes visées par celui-ci.  

 
3- INFORMATION DE LA PERSONNE VISEE PAR LE SIGNALEMENT 

La personne visée par le signalement est informée par le Référent et/ou le suppléant dès l'enregistrement 
de données la concernant, afin de lui permettre de s'opposer, pour des motifs légitimes, au traitement 
de ces données. 

La personne identifiée par un signalement bénéficie du droit d’accéder aux informations qui la concerne et 
de demander au Référent et/ou son suppléant leur modification ou leur suppression si ces informations 
s’avèrent être inexactes, incomplètes, équivoques ou périmées. 

Lorsque des mesures conservatoires sont nécessaires pour prévenir la destruction de preuves relatives au 
signalement, l'information de cette personne intervient après la réalisation de ces mesures.  

Cette information, qui est délivrée dans le cadre d’un entretien avec la personne visée par le signalement 
précise notamment : 

                                                
2 Article 226-10 du code pénal. 
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 Le nom du Référent et/ou son suppléant, responsable du dispositif ; 
 Les faits qui sont reprochés ; 
 Les modalités d'exercice des droits d'accès et de rectification des données. 

 
Important : En revanche, l’information de la personne visée par le signalement ne peut pas, sauf accord 
de l’auteur de l’alerte, inclure d’éléments de nature à identifier l’auteur du signalement. 
 
La personne visée par le signalement peut être accompagnée par un salarié du CEA, après information 
préalable du Référent et/ou du suppléant. 

 
A l’issue de l’entretien, un compte rendu est établi par le Référent et/ou le suppléant, et communiqué à la 
personne visée. 
 

4- CONFIDENTIALITE 

Le Référent, le suppléant, les membres du CTS et le tiers éventuellement désigné pour apporter un 
support dans la conduite de l’enquête, sont astreints à une stricte obligation de confidentialité s’agissant 
de : 

 L’identité de l’auteur du signalement. En cas de révélation ultérieure de l’identité de l’auteur 
du signalement anonyme dans le cadre du traitement de l’alerte, la confidentialité sera 
également respectée. 

 L’identité des personnes visées par celui-ci et de tout tiers qui y est mentionné. 

 Les informations recueillies par l'ensemble des destinataires du signalement. 

En conséquence :  

 Seules les personnes en charge du recueil et/ou du traitement des signalements sont 
autorisées à accéder aux informations recueillies. 

 Cette obligation de confidentialité s’applique y compris vis-à-vis des membres du personnel 
qui ne sont pas autorisés à en connaitre et ne peuvent pas accéder aux informations 
relatives aux signalements. Ainsi, dans le cas où le signalement serait réceptionné par une 
personne ou un service non habilité, ceux-ci doivent transmettre sans délai les signalements 
au Référent et/ou son suppléant et garder confidentielles les informations auxquelles ils 
auraient eu accès. 

  Les informations recueillies ne peuvent être communiquées à des tiers que si cette 
communication est nécessaire pour le traitement du signalement et dans les conditions 
suivantes : 

 Les éléments de nature à identifier l’auteur du signalement ne peuvent être divulgués 
qu’avec le consentement de celui-ci. 

Ils peuvent toutefois être communiqués à l’autorité judiciaire, dans le cas où les personnes 
chargées du recueil ou du traitement des signalements sont tenues de dénoncer les faits 
à celle-ci. L’auteur du signalement en est alors informé par écrit par une note explicative, 
à moins que cette information ne risque de compromettre la procédure judiciaire. 

 Les éléments de nature à identifier la personne mise en cause par un signalement ne 
peuvent   être divulgués, sauf à l’autorité judiciaire, qu’une fois établi le caractère fondé du 
signalement.  

Le fait de divulguer les éléments confidentiels définis ci-dessus est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 € d'amende. 
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5- DUREE DE CONSERVATION DES DONNEES 
 

Les signalements ne peuvent être conservés que le temps strictement nécessaire et proportionné à leur 
traitement et à la protection de leurs auteurs, des personnes qu'ils visent et des tiers qu'ils mentionnent, 
en tenant compte des délais d'éventuelles enquêtes complémentaires. Des données relatives aux 
signalements peuvent toutefois être conservées au-delà de cette durée, à la condition que les 
personnes physiques concernées n'y soient ni identifiées, ni identifiables. 
 
Un registre des alertes détenu dans un coffre et soumis à accès restreint est géré par le Référent du 
dispositif d’alerte interne et tenu à jour selon la nature du signalement, la recevabilité de celui-ci et les 
suites éventuelles (procédure judiciaire, disciplinaire, investigations internes…). Le Référent du 
dispositif d’alerte détermine les délais de conservation de ces données en fonction de l’objectif ayant 
conduit à leur collecte. 

 
Le registre est établi conformément au Règlement européen sur la protection des données (RGPD) et 
peut faire obstacle à la suppression de certaines informations anonymes et nécessaires à l’archivage 
conformément à la circulaire DARCI sur le fonctionnement du Comité de Traitement des Signalements 
dans la limite du délai des procédures contentieuses.  
 
 

VII- QUELS SONT LES AUTRES CANAUX DE SIGNALEMENT ET DE 
DIVULGATION ? 

Dans un premier temps, il est possible de choisir d’émettre un signalement en passant : 

SOIT par la présente procédure interne. 

Dans ce cas, le signalement doit être 
adressé au Référent et/ou son suppléant 
désignés selon les modalités précisées au 
titre V- de la présente procédure. 

SOIT en adressant un signalement externe : 

• Soit après avoir effectué préalablement un signalement interne ; 

• Soit directement auprès des autorités externes ci-après mentionnées : 

 Les autorités compétentes listées dans l’annexe du décret 
n°2022-1284 du 3 octobre 2022. Exemples : selon l’objet de 
l’alerte, de l’Autorité des marchés financiers, l’Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution, la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés, le Défenseur des droits, la Direction 
générale du travail, la DGCCRF, l’Agence française anti-
corruption, ou encore l’Autorité de la concurrence ; 

 Le Défenseur des droits ; 
 L’autorité judiciaire ;  
 Une institution, à un organe ou à un organisme de l’Union 

européenne compétent pour recueillir des informations sur des 
violations relevant du champ d’application de la directive (UE) 
2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2019.  
 

Remarque : Les autorités externes peuvent, le cas échéant en commun, 
mettre en place des mesures de soutien psychologique à destination 
des personnes ayant adressé un signalement dans les conditions 
prévues aux articles 6 et 8 de la loi Sapin II et leur accorder un secours 
financier temporaire si elles estiment que leur situation financière s'est 
gravement dégradée en raison du signalement. 
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Il est aussi possible de procéder à une divulgation publique : 

 
En dernier ressort (c’est-à-dire après avoir 
procédé préalablement à un signalement par la 
procédure EXTERNE, précédé ou non d’un 
signalement par la procédure interne) dans le 
cas suivant : 

 Si aucune mesure appropriée n’a été prise 
en réponse au signalement : 

 

par les autorités 
compétentes listées 
dans l’annexe du 
décret n°2022-1284 
du 3 octobre 2022. 

par le Défenseur 
des droits ; 
l’autorité judiciaire 
ou une institution, 
à un organe ou à 
un organisme de 
l’Union 
européenne 
compétent citée ci-
dessus. 

dans un délai de : 

 3 mois en 
principe ; 
 6 mois par 
dérogation si les 
circonstances de 
l’affaire le justifient 
(vous en serez alors 
informé). 

 

dans un délai de 6 
mois. 

 

En premier ressort (c’est-à-dire directement, sans qu’il soit 
nécessaire de procéder préalablement à un signalement par la 
procédure EXTERNE, précédé ou non d’un signalement par la 
procédure interne) dans les cas suivants : 

 À condition que la divulgation ne porte pas atteinte aux intérêts 
de la défense et de la sécurité nationales. 
 

 ET :  

Si l’alerte porte sur 
des informations 
obtenues dans un 
cadre des 
activités 
professionnelles 

Si l’alerte porte sur 
des informations 
obtenues en 
dehors du cadre 
des activités 
professionnelles * 

Peu importe le 
contexte dans 
lesquelles 
informations ont été 
obtenues : 

en cas de danger 
imminent OU 
manifeste pour 
l'intérêt général, 
notamment 
lorsqu'il existe une 
situation 
d'urgence ou un 
risque de 
préjudice 
irréversible. 

en cas de « danger 
grave ET 
imminent » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Pour la distinction entre 
informations obtenues 
dans le cadre des 
activités 
professionnelles et en 
dehors du cadre des 
activités 
professionnelles, voir 
page 10. 

Si la saisine d’une 
des autorités 
EXTERNES : 

- Soit ferait encourir 
au lanceur d’alerte 
un risque de 
représailles ;  

- Soit ne permettrait 
pas de remédier 
efficacement à 
l'objet de la 
divulgation, en 
raison des 
circonstances 
particulières de 
l'affaire, notamment 
si des preuves 
peuvent être 
dissimulées ou 
détruites ; 

- Soit  si l'auteur du 
signalement a des 
motifs sérieux de 
penser que l'autorité 
peut être en conflit 
d'intérêts, en 
collusion avec 
l'auteur des faits ou 
impliquée dans ces 
faits. 
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L’auteur d’un signalement externe et/ou d’une divulgation publique peut bénéficier de la 
protection du statut de lanceur d’alerte mentionnée dans le titre III- de la présente procédure. 
 
En revanche, les conditions selon lesquelles il peut bénéficier du statut de lanceur d’alerte et des 
protections associées diffèrent en partie des conditions présentées au titre II-. 
 
Les conditions sont donc les suivantes :  
 

1- Etre une personne physique ; 
 

2- Avoir signalé des informations portant sur des faits listés dans le II- 2-, qui se sont 
produits ou sont très susceptibles de se produire au CEA, avec les mêmes limitations 
quant aux secrets ; 

 
3- Avoir eu connaissance des informations signalées dans le cadre de ses activités 

professionnelles ou en avoir eu connaissance personnellement en dehors du cadre de 
ses activités professionnelles :  

 
Cela signifie que : 
 

 Si les informations ont été obtenues dans le cadre de ses activités professionnelles, il 
n’est pas nécessaire que l’auteur du signalement externe ou de la divulgation publique ait 
eu une connaissance personnelle des informations signalées. Les informations peuvent 
être connues de l’auteur du signalement par l’intermédiaire d’une tierce personne. Il est 
donc possible pour l’auteur du signalement ou de la divulgation publique de rapporter des 
informations sur des faits qu’il n’a pas personnellement constatés. 
 

 Si les informations ont été obtenues en dehors du cadre de ses activités 
professionnelles, il est nécessaire que l’auteur du signalement externe ou de la 
divulgation publique en ait eu une connaissance personnelle. Les informations doivent 
être connues de l’auteur du signalement en personne. 
 

4- Agir sans contrepartie financière directe dans les mêmes conditions que le II- 4- ; 
 

5- Agir de bonne foi dans les mêmes conditions que le II- 5- ; 
 
6- Avoir réalisé le signalement externe selon les conditions prévues au II de l’article 8 de la loi 

Sapin II ou la divulgation selon les conditions du III de l’article 8 de la loi Sapin II, rappelées 
dans le tableau ci-dessus. 

Remarque : Lorsqu'une divulgation publique a été réalisée de manière anonyme, le lanceur d'alerte 
dont l'identité est révélée par la suite bénéficie des mêmes protections, sous réserve du respect des 
conditions ci-dessus énoncées. 

 

VIII- DISPOSITION COMMUNE  
 
Les droits relatifs à la protection du lanceur d’alerte ne peuvent faire l'objet d'aucune renonciation ni 
limitation de droit ou de fait d'aucune forme. Toute stipulation ou tout acte pris en méconnaissance de 
cette interdiction est nul de plein droit.  
 


